
Bulletin Municipal 
N°37 - Janvier 2022 IGNOLS 

Conception et Impression: Mairie de Vignols  

1 Place du 11 novembre 19130 VIGNOLS  
Tél : 05-55-25-81-99  
Email : info@vignols.com  
Internet : www.vignols.com  
Facebook : Commune de Vignols  
Directrice de publication : M. SOUZY  
Rédaction : commission communication  

Chers Vignolais et chères Vignolaises, 
 

Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, des 
membres du CCAS et des employés communaux, je vous 
souhaite une bonne année 2022.  
 

Après deux années difficiles, que 2022 nous permette de 
sortir de la morosité pour laisser place à la sérénité et à 
l’apaisement. Puissions-nous retrouver le dynamisme de 
notre vie associative qui caractérise une vie communale. 
 

Initialement prévue le 8 janvier, la cérémonie des vœux que 
je désirais ouverte à tous, autour de la galette, est une fois 
de plus annulée conformément aux instructions 
gouvernementales. 
 

Je souhaite qu’avec l’effort de chacun quant à la 
vaccination et le respect des gestes barrière, nous sortions 
de cette pandémie et que nous puissions à nouveau nous 
retrouver. 
 

A toutes et à tous, à nos aînés et à nos jeunes, MEILLEURS 
VŒUX. 
      Amitiés républicaines 

Martine SOUZY 

….………………………………………………... Mot du Maire 
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News de la commune 

Accueil des nouveaux arrivants 
Le 11 décembre 2021, madame le Maire Martine SOUZY, son Conseil 
Municipal et le CCAS, ont tenu à souhaiter la bienvenue à 22 nouvelles 
familles et 5 nouveaux nés (Angeline, Rose, Mya, Margot et Loghan). 
Madame le Maire a tenu à rappeler que ces naissances, ces nouvelles 
familles nouvellement installées sur la commune, soit par l’achat de 
maison ou en location, sont synonymes de vie et de dynamisme 
démographique. Elle a ensuite présenté l’équipe municipale qui œuvre 
avec elle, les membres du CCAS, les employés communaux, les 
employés de la maison France Service. Elle a aussi rappelé que la 
qualité de vie et le bien-être de la population se construisent 
ensemble, avec toutes les forces vives et toutes les personnes qui 
souhaitent prendre part à l’évolution de la commune. Chaque responsable d’associations s’est alors présenté 
tout en insistant sur la nécessité à les rejoindre afin de dynamiser la vie locale, surtout dans nos petites 
communes. Il faut aussi ne pas hésiter à pousser la porte des commerces et services publics locaux. Enfin, chaque 
nouvel habitant s’est présenté et une remise de cadeaux a clos cette manifestation. 

 

Téléthon 2021 
Après les manifestations du Téléthon sur la commune, 654,25 € ont 
été versés à la coordination du Téléthon de Brive. Bravo et un grand 
merci au comité des fêtes, à l’amicale des Sentiers Pédestres, aux 
enfants des écoles et leurs enseignantes, au CCAS ainsi qu’aux 
gentils donateurs.  
La recherche avance mais il faut aller plus vite : il y a tellement 
d’enfants et d’adultes qui attendent encore de bénéficier de 
traitements pour guérir ou simplement vivre mieux.  

Elections présidentielles et législatives : inscriptions  
Cette année nous serons appelés à voter pour : 

- Les élections présidentielles : les 10 et 24 avril 2022 
- Les élections législatives : les 12 et 19 juin 2022 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 4 mars auprès de la 
Mairie en complétant un document et en produisant une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile de mois de 3 mois (facture EDF, téléphone fixe, etc.). 

Fleurissement du village 
Les membres de la commission « Fleurissement de Vignols » recherchent des bénévoles pour les aider à fleurir le 
village et à le rendre agréable.  
Les personnes intéressées pourront ainsi participer à embellir notre commune en apportant aussi leur savoir-
faire : plantations, arrosage et entretien. Nous vous donnerons rendez-vous au printemps pour une réunion 
d’information afin de mettre en place cette action collective. 
Vous pouvez d’ores-et-déjà manifester votre intérêt auprès du secrétariat de la Mairie.   
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Le Père Noël à Vignols 

Etat civil  
Décès/Inhumations 

Mme Georgette BEYSSAS,   le 25 octobre 2021 
Mr Jean-Paul NAYRAT,  le 10  novembre 2021 
Mme Nicole LAPORTE, le 14 décembre 2021 
Mr Camille BUGE, le  19 décembre 2021 
Mr Georges BOUCHER, le 24 décembre 2021 
Mme Paule ROBERT, le 07 janvier 2022 

Naissances 

PACS 
Sandrine BOISSEUIL et Romain COURTIOUX,  le 28 décembre 2021 

Margot LACOMBE, née le 20 octobre 2021 

Le vendredi 24 décembre, dans la soirée, le Père Noël est 
passé rendre visite aux enfants de Vignols. Une lettre avait 
été envoyée à tous les enfants, âgés de moins de 13 ans, 
afin que leurs parents préviennent les lutins, par mail, de 
leur présence à domicile. Grâce à son magnifique quad 
habillé comme un traîneau, le père Noël a visité plus de 
quinze familles, pour ravir les petits et enchanter les 
grands. Les gestes barrière furent évidemment respectés.  
Madame le Maire et la commission jeunesse remercient 
chaleureusement le père Noël, la Mère Noël, le lutin et son 
secrétaire pour ce moment magique ! 
 

Le samedi 27 novembre 2021, le Comité des fêtes de Vignols a organisé un marché de Noël.  
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Stationnement et circulation dans le centre-bourg 
Il est important de rappeler aux automobilistes de réduire leur vitesse dans le centre-bourg, de respecter les 
priorités à droite et de veiller à stationner sans entraver la circulation des piétons ou d’autres véhicules.  
 
Concernant le stationnement, la place de la grange près de la mairie est à disposition ainsi que le parking situé à 
proximité du garage automobile.   
 
Dans le cadre du futur aménagement du bourg qui débutera au printemps 2022 au niveau de la rue Pierre 
Eyrolles dans un premier temps, un nouveau sens de circulation vous sera proposé afin de réduire la vitesse pour 
la sécurité de tous. 
 
Une réunion publique sera prochainement organisée afin de vous présenter ce nouvel aménagement du bourg.  

Sens de circulation 
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L’Instance de Coordination de l’Autonomie 
L’Instance de Coordination de l’Autonomie (ICA) de 
Juillac est une association de proximité de votre canton. 
Elle a pour missions principales, l’accueil, l’écoute, la 
diffusion d’informations précises collectives et 
individuelles. 
Elle intervient également dans la veille, le repérage des 
situations fragiles, la prévention de la perte d’autonomie 
et la lutte contre l’isolement des personnes notamment 
avec le réseau Bavard’age. 

Par l’intermédiaire de son 
service mandataire, l’association 
propose aux personnes qui en 
font la demande, des salarié(e)s 
capables d’intervenir au domicile pour la préparation 
et l’aide au repas, l’entretien du logement et du 
linge, l’aide à la toilette…  
L’instance gère alors l’ensemble du traitement 
administratif du contrat de travail, l’édition des 
bulletins de salaires, les déclarations. 
 
 

Le maintien à domicile, dans de bonnes conditions 
est au cœur de nos préoccupations. 
 

Laetitia et Olivier, les salariés de l’instance travaillent 
en relation avec l’ensemble des professionnels de 
santé du secteur et des travailleurs sociaux que je 
remercie pour leur collaboration. 

Le personnel de l’instance organise le retour à domicile 
suite à une hospitalisation et la mise en place d’un plan 
d’aide en collaboration avec les services de la Maison de 
L’autonomie du département. 

L’association propose aussi à ses adhérents, jeunes et 
moins jeunes séniors, des activités autour d’ateliers : 
gym douce, équilibre, mémoire.  Des nouveautés sont 
au programme de l’année 2022, avec les ateliers : 
numérique (aide à l’utilisation des nouvelles 
technologies), sophrologie, des cours de Pilate et enfin 
un cours de socio-esthétique sur le massage des mains 
aura lieu très bientôt.  

L’instance de coordination de l’autonomie est financée 
par le Département principalement mais aussi par les 
communes de son périmètre d’intervention que je 
remercie non seulement pour leur participation mais 
aussi pour leur engagement envers notre action. 

Je tiens également à exprimer toute ma gratitude aux 
aides à domiciles qui interviennent au quotidien sur 
notre canton dans un contexte rendu plus difficile en-
core par cette affreuse pandémie, elles sont les garantes 
du bien vivre chez soi ! 

Mesdames, Messieurs à l’approche des fêtes de fin 
d’année que je vous souhaite douces et joyeuses, je 
vous assure une fois encore de notre entier 
dévouement. 

La présidente de l’ICA de Juillac, 
Pascale BOISSIERAS. 
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Autour de l’école 

Boum d’Halloween 
Le samedi 6 novembre 2021, l’Association des Parents d’Elèves a organisé à la 
salle polyvalente de Vignols une Boum d’Halloween pour tous les élèves du RPI de 
Lascaux-Vignols-St Solve. 
Les petits monstres déguisés ont joué, dansé sur des rythmes endiablés, chanté et 
goûté dans une ambiance terrifiante et amusante !  
Merci à tous les parents ayant permis de faire de cet événement un bon souvenir 

pour les enfants.  

Aide aux devoirs 
Sur demande des parents, depuis cinq ans maintenant, un atelier « aide aux devoirs » a été mis en place par la 
mairie, dans le cadre de la garderie, les lundis, mardis et jeudis de 17h à 18h. Cette aide est fragilisée depuis 
l’apparition de ce vilain virus. On démarre, on arrête, on redémarre … Madame le Maire tient à remercier les 
bénévoles pour leur engagement auprès des enfants, leur disponibilité, leur dynamisme et leur savoir-faire. Alors 
un grand merci à Christiane, Evelyne, Jeanne, Sylvie, Martine, Pascale, les Christine,  Michelle et Galilée. 

Repas de Noël à l’école 
La veille des vacances, jeudi 16 décembre, les élèves se sont régalés avec un bon 
repas de Noël.  
Au menu :  
- œuf mimosa et surimi, 
- cuisse de pintade accompagnée de pommes duchesses 
- fondant au chocolat avec sa crème anglaise 
- Père Noël en chocolat 

Le CCAS 
Pour la deuxième année consécutive, le CCAS n'a pas pu organiser le traditionnel repas des aînés début 
décembre. Un colis, composé de produits locaux, a donc été distribué, par les membres du CCAS, à toutes les 
personnes âgées de 70 ans et plus, courant décembre. Les résidents en maison de retraite se sont vu offrir une 
plante tout comme les enseignantes et le personnel communal ; un coffret bière pour le personnel masculin. 
Cette année, le CCAS a voulu aussi honorer les bébés nés en  2021 et a offert à cette occasion une carte cadeau à 
chaque famille. 
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Comité des fêtes : appel à bénévolat 

Bien vivre ensemble 
Ne nourrissez pas les pigeons. 
De nombreux pigeons se sont installés dans le bourg de Vignols et dégradent les pas de porte, les rebords de 
fenêtres et les toitures. 
Sachez que le nourrissage de ces pigeons porte à conséquence car la taille d’une population de pigeons est 
déterminée par la quantité de nourriture à disposition. En l’absence de nourrissage les pigeons utilisent leur 
énergie pour trouver de la nourriture et non pour se reproduire. Ainsi leur population décroît naturellement.  
 
Pensez à déclarer vos travaux. 
Pour effectuer des travaux dans votre habitation, des formalités administratives en découlent et ce n’est pas 
toujours évident de s’y retrouver. 
Certains travaux sont dispensés d’autorisation : remplacement d’une gouttière, de tuiles, terrasse de plain-pied, 
construction ou extension d’une surface inférieure à 5 m2 et d’une hauteur inférieure à 12 m.  
D’autres travaux ne nécessitent pas de demande de permis de construire mais leur réalisation est conditionnée 
par l’obtention d’une déclaration préalable : toute construction nouvelle d’une surface entre 5 et 20 m2, travaux 
qui modifient l’aspect extérieur (ouverture, changement de porte, de fenêtre…), travaux de ravalement situé 
dans le périmètre d’un site classé. 
L’absence de déclaration, volontaire ou non, représente une infraction avec sanction financière ou administrative.  
Pour plus de précisions et éviter les désagréments, contactez le secrétariat de la mairie qui vous guidera dans vos 
démarches.  

Le Comité des Fêtes de Vignols vous propose tout au long de l’année différents temps festifs : fête de la musique, 
fête annuelle, marché des fruits d’automne en 2020 et 2021, marché de Noël, etc. 
L’ensemble de ces événements nous demande du temps, de l’énergie et par conséquent nous avons besoin de 
vous pour continuer à faire vivre l’association et notre village : préparation, publicité, secrétariat, gestion, 
recherche d’animation, bar, restauration, installation, décoration ,rangement,  accueil du public, ...     
Quelles que soient vos disponibilités, nous sommes à la recherche de bénévoles pour compléter notre équipe ; 
vous n’êtes pas obligé d’être sur toutes les manifestations. 
Venez nous aider à préparer l’édition 2022 pour la fête de la musique et notre fête du mois d’Août. 
Pour tous renseignements vous pouvez contacter : 
 
              Nadine GASPAROUX (Présidente) 06 75 13 76 87 
              Dominique LEGROUX (Trésorière) 06 80 74 39 32 
             Cédric BONNOT (Vice-Président)  06 41 40 43 02 

E-cabb : Moi j’achète local ! 
E-cabb.fr est une plateforme lancée par l’Agglo de Brive qui met en valeur 
l'offre locale d'e-commerce. Les consommateurs peuvent trouver plus 
facilement tous les produits locaux issus du bassin de Brive. L'objectif est 
de valoriser les commerçants et artisans locaux et les aider à se 
développer face à la concurrence des commerces virtuels. Plus de 50 000 
produits sont déjà référencés.  
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Des séjours pour tous 
Le Conseil départemental de la Corrèze est propriétaire de deux centres de vacances (Chamonix et l’île d’Oléron) 
et d’un centre sportif (Bugeat.)  
Il dispose ainsi de trois plateformes d’accueil avec un pôle montagne et un pôle mer, mis à disposition des 
Corréziens ou d’autres structures. Il en a confié la gestion à l’Œuvre Départementale des Centres de Vacances – 
l’ODCV. 
Cette collaboration entre le Département et l’ODCV permet de proposer à tous des séjours de qualité à un coût 
accessible : vacances en famille, séjours groupes séniors bien vieillir, séjours sport santé bien être, accueils de 
groupes, classes découvertes, classes intégration 6ème, colos classiques/apprenantes, etc. 
 
Une belle aventure de 74 ans. 
C’est après l’adoption en 1948 par le Conseil Général de la Corrèze, de la création d’une Œuvre Départementale 
des Colonies de Vacances, régie par la loi de 1901 que l’ODCV voit le jour. Elle offre ainsi la possibilité à chacun de 
s’épanouir dans une société où le vivre ensemble reste le rempart le plus efficace contre toutes les dérives 
extrémistes. 
Votre Maire, Martine Souzy, en tant que vice présidente de l’ADM 19, a intégré le conseil d’administration de 
l’ODCV. Elle est à votre disposition pour vous donner toutes les informations et vous aider dans les démarches 
concernant un éventuel séjour dans un de ces centres. 

ESPACE MILLE SOURCES A  BUGEAT 
Centre sportif Alain Mimoun au cœur du parc  
Naturel Régional de Millevaches haut lieu du « sport nature ». 

VENEZ A CHAMONIX 
Idéal pour skieur et randonneur. 

Nous vous attendons  
aux chalets des Aiguilles 

PARTEZ A LA DECOUVERTE DE L’ILE D’ OLERON 
Séjournez dans le cadre accueillant  
et reposant de la Martière. 


